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La démocratie des vicomtes » 

S'il fallait trouver un terme, repris 
de l'ancien ordre aristocratique, qui 
qualifie île mieux les présidents de 
communes valaisans, je dirais qu'ils 
ressemblent fort à des vicomtes. Ils 
viennent dans les derniers rangs de la 
hiérarchie nobiliaire et du peu de pou
voir dont ils disposent, ils en abusent 
souvent. Bien sûr, sur l'ensemble des 
présidents de commune du Valais, il 
y a de bons présidents, il y en a de 
moins bons, mais il y en a aussi de 
mauvais et qui mieux est ne s'en 
cachent pas. 

Ainsi, en quelques mois plusieurs 
présidents de communes sont appa
rus sous les feux de l'actualité, citons 
dans le désordre ceux de Nax, Con-
Ihey, Saint-Gingolph, Nendaz, Orsiè-
res, Martigny-Combe, etc. 

Mais qu'est-ce qui peut bien amener 
un président de commune à abuser 
de son pouvoir ? 

Avant de (répondre à -cette question, 
il est nécessaire de connaître la réalité 
du pouvoir qui est le sien. 

Loi de 1851 

La loi de 1851 qui régit pour une 
part l'activité du Conseil communal 
et de son président laisse un grand 
pouvoir d'appréciation et de décision 
à ce dernier. 

La -loi en question est d'ailleurs en 
cours de révision. 

Ce qui peut-être un avantage cer
tain lors de décisions qui nécessitent 
rapidité et détermination, devient un 
inconvénient majeur lorsqu'un prési
dent utilise sa fonction pour consoli
der un pouvoir ou encore pour en 
tirer des avantages personnels dont 
l'illégalité n'est pas toujours apparen
te. Dans notre cher Valais où le souci 
du pluralisme est considéré comme 
un « gadget » minoritaire, la seule re
lation politique que l'on comprenne 
bien réside dans un rapport de force 
clairement établi. Tu es minoritaire 
"Taisjtoi », je suis majoritaire « je fais 
ce qui me plaît ». Ce langage qui est 
celui de beaucoup de conseils com
munaux, certains présidents extrapo
lant sur cette notion en ont fait leur 
principe de gouvernement. 

Ainsi, l'abus de pouvoir est-il en 
Valais beaucoup plus répandu qu'ail
leurs. 

Ce n'est pas étonnant d'ailleurs si 
dans le cadre d'une consultation gé
nérale sur la nouvelle loi sur le régime 
communal, plusieurs présidents de 
communes se sont opposés à l'intro
duction de pouvoirs accrus des ci
toyens sur le plan communal. 

On me rétorquera que la dizaine de 
communes radicales que comptent ce 
canton est aussi visée par ma critique-

Ne confondons pas. 
Un pouvoir PDC fort sur de plan can

tonal oblige les communes radicales à 
tenir compte de l'avis du tuteur étati
que. Ainsi, en matière de nominations, 
les préavis de communes PDC ne sont 
jamais discutés, ceux des communes 
minoritaires le sont ; et souvent on 
n'en tient pas compte. Cette réalité 
de l'Etat-PDC n'est pas à ignorer dans 
une comparaison. 

Le complot 

Mis à part le fait que plus d'un pré
sident de commune, au demeurant 
tous PDC, abusent de leur pouvoir, 
il y a un fait nouveau inquiétant sur 
lequel il vaut la peine de s'arrêter. 

On le sait, les frais de fonctionne
ment des communes ont augmenté 
singulièrement ces dernières années. 
Pour une large part ces frais com
prennent .l'indemnité présidentielle qui 
a augmenté beaucoup plus rapidement 
que le coût de ila vie. 

La raison tient au fait que de plus 
en plus de présidents sont occupés 
dans leur commune à plein temps ou 
à mi-temps. 

Cette disponibilité accrue permet à 
des présidents ou des groupes de 
présidents de se réunir pour élaborer 
une politique commune sur des grands 
objets mais aussi sur des aspects de 
politique politicienne. 

Par ce biais, on en vient de plus 
en plus à court-ciircuiter les conseils 
communaux. Lorsqu'une opposition se 
manifeste sur un point, on invoque, en 
dernier ressort, le fait que toutes Jes 
autres communes font de même, es
pérant ainsi, par un argument « mou
tonnier », emporter fa décision. 

L'économie suisse 
Gaz naturel : nouvelles 
expansions romandes 

Assurant l'approvisionnement et le 
transport de gaz naturel en Suisse ro
mande, Gaznat SA a enregistré, l'année 
Passée une progression de 12,4 % de ses 
yentes. Cette croissance étant supérieure 
à la moyenne suisse (10,6 %), la part 
des consommateurs de Gaznat à la con
sommation du pays a passé de 29,06 % 
e" 1977 à 31,52 % en 1978. 

Le dernier exercice a été particuliè
rement marqué par la participation, 
Mur une part essentielle, de Gaznat à 
'j1 Préparation de la construction .rapide 
™ gazoduc (Orbe (VD) - Canton de So-
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ileure), d'Unigaz SA, ainsi qu'aux rac
cordements qui en dépendront. Ces ou
vrages permettront d'étendre l'alimen
tation en gaz naturel à plusieurs régions 
qui ne le recevaient pas encore, telles 
qu'Yverdon, Sainte-Croix, Eribourg et 
les Montagnes neuchâteloises. 

La forte demande de gaz naturel, 
première énergie de substitution par
tielle au pétrole, favorisera la stabilité 
de ses prix par une répartition accrue 
des frais généraux et assurera au pays 
une plus grande sécurité d'approvision
nement en énergie. 

Le Technorama expose 
à Berne 

A l'occasion de son dixième anniver
saire, la Fondation Technorama Suisse 
'(Winterthour) a lancé, au Musée des 
Arts et 'Métiers 'à Berne, avec ila colla
boration de l'Ecole polytechnique fédé
rale de Zurich, une exposition itinérante 
consacrée au développement de la cons
truction de grands ponts ; il y a quel
ques années, elle avait présenté, entre 
autres à Bienne et à Lausanne, un hom
mage à Léonard de Vinci. 

Cette importante manifestation tech
nique .marque .le centenaire de ta nais
sance du Schaffhousois O.H. Ammaran, 
qui émigra en 1904 aux USA où il cons
truisit entre autres le pont « George 
Washington », reliant depuis 1931 les 
deux rives de l'Hudson près de New 
York ; cet ouvrage fit sensation. En 
1964, le pont de Verrazano Narrows, 
long de 2 km, marqua te couronnement 
de la carrière d'Ammann. 

Comme certains chefs de service 
•l'Etat sont devenus des roitelets, les 
présidents de communes deviendront-
ils les vicomtes de notre démocratie ? 
Les verra-t-on défendre leurs privilè
ges — où la démocratie a parfois 
peu de place — au cri de « Rembarre, 
Rembarre », cri de guerre des Ven
déens contrerévolutionnaires en 1789. 

Une chose est sûre, .le pouvoir des 
citoyens doit être accru au détriment 
de ceux du président. Tout pouvoir 
doit être limité par un contre-pouvoir. 
C'est un principe démocratique essen
tiel. 

Il faudra par ailleurs comme le pré
conisait le « Printemps du Valais» co
difier de meilleure manière le pouvoir 
au niveau d'un district ou d'une ré
gion. Une conférence de présidents, 
PDC de surcroît, n'est pas la meilleure 
des garanties dans un régime démo
cratique. 

Il est quand même étonnant que 
toutes les bavures présidentielles de 
ces derniers mois n'aient pas alerté 
M. Genoud et son Département. Il y 
a là un laisser-aller que les mauvaises 
langues pourraient qualifier de com
plicité objective. A moins que ce ne 
soit l'approche d'élections qui incite 'le 
Département de 'l'intérieur à la pru
dence ? 

Adolphe Ribordy 

Quels sont les honoraires 
médicaux valables en Valais ? 

La Communauté de travail de la Fé
dération valaisanne des caisses-maladie 
et de la Société valaisanne des secours 
mutuels, dont le bureau a tenu séance 
jeudi 12 juillet, a examiné les résultats 
des recours au Conseil fédéral contre 
la décision du Conseil d'Etat valaisan 
promulgant un tarif d'autorité selon 
l'art. 22bis de la LAMA, ainsi que de la 
réponse reçue de la division de justice 
du Département fédéral de justice et 
police du 28 juin écoulé. 

Le recours de la Communauté de t ra 
vail des caisses-maladie au Conseil fé
déral demandait également l'effet sus
pensif qui a été accordé par notifica
tion écrite du 28 juillet 1979 en préci
sant que le recours a .légalement effet 
suspensif (art. 55, 1er al. de la loi fédé
rale du 20 décembre 1968 sur la procé
dure administrative). 

La Communauté de travail précise 
que le tarif en vigueur reste donc l'an
cien tarif-cadre applicable jusqu'au 15 
mai 1979. 

Ainsi, avant d'acquitter une note d'ho
noraires de .leur médecin, les assurés 
sont priés de s'informer si la factura
tion a été faite selon le tarif en vigueur 
(à savoir l'ancien tarif valable jusqu'au 
15 mai). 

Dans .le cas contraire, la note d'hono
raires sera retournée à son expéditeur 
pour rectification. 

La Communauté regrette la situation 
provoquée par l'état non conventionnel 
entre ie corps médical et les caisses-
maladie : elle est consciente des incon

vénients qui en résultent et fera son 
possible pour les éliminer. 

La Communauté de travail a pris con
naissance avec une certaine satisfaction 
d'une lettre du conseiller d'Etat Comby 
adressée en date du 6 juillet mais reçue 
le 11 juillet, aux partenaires médecins, 
hôpitaux et caisses-maladie concernant 
l'application des tarifs médicaux hos
pitaliers et extra-hospitaliers précisant 
notamment ceci : 

« Le Conseil fédéral devrait se pro
noncer sur la requête du Conseil d'Etat 
à fin juillet - début août. Si cette auto
rité devait décider de la levée de l'effet 
suspensif, les tarifs du 9 mai 1979 de
vront être appliqués, nonosbtant quatre 
recours déposés. Par contre, si le Con
seil fédéral devait se prononcer par le 
maintien de l'effet suspensif, les tarifs-
cadres appliqués avant le 15 mai 1979 
devront être pris en considération jus
qu'à décision sur le fond par l'autorité 
fédérale. Nous estimons, dans ces cir
constances, qu'il serait plus sage et plus 
indiqué d'attendre la décision du Con
seil fédéral, sur le problème incident 
de l'effet suspensif, avant de procéder 
à l'établissement de factures ou au rè
glement de celles qui ont déjà été noti
fiées. » 

Dans ces conditions donc, la Com
munauté de travail a informé tous les 
administrateurs de caisses-maladie 
ayant une activité en Valais que le 
nouveau tarif devant entrer en vigueur 
le 31 mai 1979 n'est pas applicable, que 
c'est donc l'ancien qui demeure en vi
gueur. 

r//////////////̂ ^^^ 

Dans la « TLM » de la semaine 
passée, Me Claude Kalbfuss, député 
socialiste au Grand Conseil valaisan, 
déclarait froidement que le Parti ra
dical n'était qu'un parti d'opposition, 
et qu'au surplus, à part quelques 
rares exceptions, les élus de ce parti 
ne faisaient rien qui pût apparaître 
comme des actes de résistance à l'en
droit du pouvoir. J'ai volontairement 
attendu une semaine pour analyser 
froidement ces accusations et exa
miner si il y avait matière à mise au 
point. 

Je crois que oui. 
Je crois que oui, dans la .mesure 

où manifestement ces déclarations 
de 'M. Kalbfuss sont des déclarations 
purement électorales au début de la 
campagne qui doit aboutir au mois 
d'octobre au renouvellement des 
Chambres fédérales. 

Je sais que dans ces périodes, on 
dit en général un peu n'importe quoi, 
à condition que cela puisse donner 
une image du parti que l'on soutient 
aussi plaisante et attrayante que pos
sible. 

Il y a toutefois des affirmations qui 
dépassent la limite acceptable. 

Je n'ai pas l'intention de faire ici 
la récapitulation de tous les actes 
posés par des élus radicaux qui se 
sont concrètement « coltinés » avec 
le gouvernement en vue d'améliorer 
certaines .choses dans le canton : qu'il 
suffise de rappeler le harcèlement 
constant du groupe radical face à 
notre Département de l'instruction 
publique, la demande des députés 
radicaux de créer, à la suite d'une 
convocation du Grand Conseil en 
séance extraordinaire, une commis
sion extraordinaire elle aussi, pour 
mettre de l'ordre dans la maison, la 
mise au point d'une motion détermi
nant les conditions d'une participa
tion radicale au Conseil d'Etat, la 
reprise, au cours de la dernière ses
sion du Grand Conseil, du texte de 
la loi sur l'appel à plus-value dans 
son intégralité pour tenter de pro
mouvoir un système plus juste et de 
surplus, de l'exprimer en termes 
compréhensibles. Et j 'aurai la mo
destie de passer sous silence les com
bats inombreux que j 'ai menés per
sonnellement contre le Gouverne
ment toutes les fois qu'il me sem

blait déceler des erreurs dans son 
action. 

Et puisque M. Kalbfuss pense pou
voir affirmer que le seul parti d'op
position valaisan est le Parti socia
liste, il serait intéressant d'examiner 
son action. Il est vrai que depuis 
quelque temps, à savoir depuis la 
mise en place de son nouveau co
mité et particulièrement de sa nou
velle présidence, le Parti socialiste 
a mieux défini sa ligne politique. Il 
n'en reste pas moins qu'à ce jour, il a 
toujours réagi à la remorque des au
tres partis et en particulier du Parti 
radical lorsque des actions particu
lières devaient être entreprises. Bien 
plus, souvent encore, on voit se lever 
au Grand Conseil les députés socia
listes avec la majorité PDC, spécia
lement lorsqu'il s'agit de .combattre 
les propositions radicales. 

Avant la session de mai, et au 
cours de cette dernière, l'alliance 
PDC - socialiste s'est admirablement 
organisée pour tenter de contester 
aux radicaux le droit de faire élire 
un des leurs 'à la deuxième vice-pré-

lisées, ont été provoquées par l'in
tervention du Parti radical. Ce der
nier représente également des gens 
de tous les milieux et a un avantage 
sur le Parti socialiste, à savoir qu'il 
représente aussi les milieux indus
triels et le patronat, ce qui lui per
met d'obtenir par la discussion et le 
compromis les avantages sociaux que 
les socialistes n'ont jamais réussis à 
provoquer. 

Si l'on ajoute à ces éléments de 
fait indiscutables, un élément sup
plémentaire, à savoir que la quasi-
totalité des socialistes valaisans sont 
issus de familles conservatrices qui 
se sont brouillées avec le grand parti, 
on comprendra mieux, d'une part, les 
affinités qui relient le PDC et les 
socialistes et, d'autre part, la haine 
maladive du radical qui habite en
core les socialistes. 

C'est évidemment déplorable dans 
la .mesure où les minorités pour
raient, si elles tiraient toujours dans 
le même sens, obtenir de biens meil
leurs résultats face au bloc PDC va
laisan, mais c'est encore plus déplo-

1 
Propositions ? I 
sidence du Grand Conseil, cette al
liance qui s'était concrétisée dans un 
accord auquel le Parti radical a r e 
fusé de souscrire, fixant un tournus 
parfaitement illusoire puisqu'il est 
destiné uniquement à jeter de la pou
dre aux yeux des naïfs. 

Si .c'était là la seule alliance des 
socialistes avec le PDC, on pourrait 
parler d'accident de parcours. Mal
heureusement il faut bien se rendre 
à l'évidence que ce parti qui se pré
tend d'opposition est en fait d'abord 
et avant toute chose un parti d'op
position aux radicaux. Il se trompe 
donc manifestement de cible lorqu'il 
mène son action de la sorte en Va
lais où à l'évidence les radicaux ne 
gouvernent pas encore. Evidemment, 
cette attitude est logique, dans la 
mesure où, dans leurs manifestes, 
les socialistes prétendent jouer un 
rôle éminemment social, défendre les 
intérêts de la .classe ouvrière, et par 
conséquent, tenter de faire avancer 
les avantages des modestes gens au 
détriment des gros capitalistes. Il se 
trouve en fait, que tant sur le plan 
suisse que sur le plan valaisan, tou
tes les améliorations sociales vérita
blement profondes qui ont été réa

rable, à la lumière des déclarations 
de M. Kalbfuss, dans la mesure où 
manifestement son parti, systémati
quement, se pare des plumes du paon 
et s'attribue les mérites qui appar
tiennent aux autres. 

Il est évidemment dommage qu'à 
la veille d'élections importantes au 
plan fédéral, au cours desquelles l'ob
jectif principal devrait être d'affai
blir là représentation PDC à Berne, 
les minorités soient contraintes de 
se déchirer entre elles. La campagne 
socialiste vise essentiellement à en
lever des électeurs aux radicaux : là 
aussi ce .parti se trompe de cible ou 
plus exactement choisi une cible qui 
n'intéresse que le Parti socialiste au 
détriment de l'intérêt bien compris 
des cantons, du Valais tout entier, 
qui commande, lui, un renforcement 
des représentants minoritaires au dé
triment de la représentation majori
taire. 

Même s'il fallait faire cette mise 
au point, il est évident que les radi
caux ne se laisseront pas entraîner 
dans cette guerre stérile entre mino
ritaires. 

i 
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PROGRAMME TV 
Samedi 14 juillet 
10.30-18.10 Tennis Gstaad 

voir TV suisse italienne 

14.45 Automobilisme : Grand Prix de 
Grande-Bretagne 

16.30 Aviron (Rotsce) 
17.45 Vacances-Jeunesse 
18.05 Téléjournal 
18.10 La guerre secrète 
19.00 Ciné 8 
19.30 A vos lettres 
19.55 Loterie suisse à numéros 
20.00 Téléjournal 
20.20 Le Retour du Saint : Cercle 

vicieux 
21.10 Les loutres 
22.00 Aspects du jeune cinéma suisse : 

Le Troisième Cri 
23.25 Téléjournal 

Dimanche 15 
11.00-17.15 Tennis Gstaad 

voir TV suisse italienne 

17.00 25 x la Suisse : Zoug 
18.00 Téléjournal 
18.05 Vacances-Jeunesse 
18.45 Tour de France 
18.55 Cachecam 
19.25 Un jour d'été 
18.35 Stripy 
19.45 Cachecam 
20.00 Téléjournal 
20.20 Véronique Sanson 
21.10 En direct avec... Walter Weideli 
22.10 Interprètes prestigieux 
22.40 Téléjournal 

Mercredi 18 

14.40 Tour de France 
Les Menuires - L'Alpe-d'Huez 

14.55-17.00 Aviron 
voir TV suisse alémanique 

16.35 
18.05 
18.10 
18.40 
19.30 
20.00 
20.15 
21.40 

22.25 
22.35 

Jeux sans frontières 
Téléjournal 
Festival folk Nyon 1978 
La Petite Maison dans la Prairie 
Les actualités sportives 
Téléjournal 
Commissaire Moulin : Intox 
La longue recherche : L'expé
rience religieuse chinoise à For-
mose 
Vespérales 
Téléjournal 

14.55 Point de mire 
15.05 Tour de France 

Saint-Priest - Dijon 
16.05 Chronique montagne 
16.30 Les petits plats dans l'écran 
16.55 25 x la Suisse : Schaffhouse 
18.00 Téléjournal 
18.05 Vacances-Jeunesse 
18.35 Stripy 
18.45 Tour de France 
18.55 Cachecam 
19.25 Un jour d'été 
19.45 Cachecam 
20.20 tfew York - Miami 
20.00 Téléjournal 
22.0p Entretien avec Frank Capra 
22.35 Téléjournal 

Jeudi 19 

Lundi 16 
14.40 Point de mire 
14.50 Tour de France 

L'Alpe-d'Huez - L'Alpe-d'Huez 
16.15 Les petits plans dans l'écran : le 

jambonneau persillé 
16.40 25 x la Suisse : Berne 
18.00 Téléjournal 
18.05 Vacances-Jeunesse 
18.35 Stripy 
18.45 Tour de France 
18.55 Cachecam 
19.25 Un jour d'été 
19.45 Cachecam 
20.00 Téléjournal 
20.20 Histoire mondiale de la marine : 

Le temps des paquebots 
21.15 Bette Midler Spécial 
22.05 Les clés du regard : 

Alberto Giacometti 
23.00 Téléjournal 

14.55 Point de mire 
15.05 Tour de France 

Dijon contre la montre 
16.05 Les petits plats dans l'écran 
16.25 25 x la Suisse : Ùri 
18.00 Téléjournal 
18.05 Vacances-Jeunesse 
18.35 Dessins animés 
18.45 Tour de France 
18.55 Cachecam 
19.25 Un jour d'été 
19.45 Cachecam 
20.00 Téléjournal 
20.15 Un jour, une heure 
20.30 La Lune dix ans après 
21.45 Le voyage dans la Lune (1902) 
21.55 Athlétisme (Lausanne) 
22.40 Téléjournal 

Vendredi 20 

Mardi 17 
14.55 Point de mire 
15.05 Tour de France 

L'Alpe-d'Huez - Saint-Priest 
16.05 Chronique montagne 
16.30 Les petits plats dans l'écran 

14.55 Point de mire 
15.05 Tour de France 

Dijon - Auxerre 
16.20 Les petits plats dans l'écran : 

Ragoût d'agneau de lait 
16.40 25 x fois la Suisse : Appenzell 
18.00 Téléjournal 
18.05 Vacances-Jeunesse 
18.35 Dessins animés 
18.45 Tour de France 
18.55 Cachecam 

.19.25 Un jour d'été 
19.45 Cachecam 
20.00 Téléjournal 
20.15 Un jour, une heure 
20.30 Les Naufragés de l'Autocar 
21.55 Lire, c'est vivre 
22.45 Téléjournal 

SELECTIONS TV 
Samedi 14 juillet à 20 h. 10 
LE RETOUR DU SAINT : 

Cercle vicieux 
Roberto Luoci était une vedette de la 

course automobile. Un accident au Mans 
mit un terme à sa carrière. 'Depuis, Ro
berto buvait plus que de raison. Aussi, 
quand sa voiture alla s'écraser dans un 
ravin, la police conclut-elle à un acci
dent. D'autant plus que l'expertise mé
dicale allait révéler un fort taux d'alcoo
lémie dans l'organisme de la victime. 
Le seul à ne pas croire à cet accident, 
c'est Simon Templar car quelques se
condes avant le drame, Roberto s'en
tretenait avec lui au moyen du radio
téléphone dont sa voiture était équipée. 

Samedi 14 juillet à 22 heures 
Aspects du jeune .cinéma suisse : 

Le Troisième Cri 
Dans « Le Troisième Cri », qui a ob

tenu le Grand Prix du Festival inter
national du film de Dinard 1974, la ma
jeure partie de l'histoire se déroule dans 
un abri-atomique de protection civile 
prévu pour accueillir 20 000 personnes. 
Ne sont sauvés que les dix hommes et 
femmes constituant le personnel d'en
tretien de l'abri. Ces dix personnes, que 
rien de spécial ne rapproche, ni n'op
pose, se trouvent, par un de ces acci
dents dont d'existence est faite, isolées, 
entassées, poussées au bout d'elles-
mêmes de la vie sans problème au pro
blème de vivre. Que vont-elles devenir 
au bout de trois mois dans cet abri qui 
ressemble, pour finir, à un piège ? Nid-
dam a voulu démontrer que tout ce qui 
est clos, fermé sur soi, perd son sens. 
Lé moindre de nos actes a besoin, pour 
échapper à l'absurdité, de déboucher 
sur l'univers infini. 

Dimanche 15 juillet à 20 h. 15 
COMMISSAIRE MOULIN : 

Intox 
Quand on usurpe l'identité d'un autre 

et que cet autre est justement un assas
sin, c'est là que les difficultés commen
cent à surgir de toutes parts. Grâce à 
sa ressemblance avec l'assassin décédé, 
le commissaire Moulin parvient à s'in
troduire dans une bande qui organise 
le pillage du patrimoine artistique fran
çais et à remonter jusqu'au cerveau. 
En principe, rien ne paraît plus simple. 
Et pourtant... 

Lundi 16 juillet à 20 h. 20 

Le temps des paquebots 
Le seul survivant de la grande épo

que des paquebots, c'est le Queen Eli-
zabeth II. A bord de ce superbe bateau, 
Daniel Costelle a rencontré deux mor
dus : d'Anglais John van Riemsdjik et 
le Français Claude Villers. Sur les flots 
de l'Atlantique, ils évoquent ensemble 
les célèbres géants de la ligne du nord : 
le Britannia, mise en service en 1840, 
et qui mettait vingt-sept jours pour tra
verser l'Atlantique ; le Sirus, qui le pre
mier traversa entièrement à ila vapeur ; 
le Gréât Western, œuvre de l'Anglais 
Brunel, qui allait ultérieurement appo
ser sa signature à un monstre unique en 
son genre : le Great Eastern, seul na
vire de l'histoire ayant eu besoin à la 
fois de roues à aubes et d'hélices pour 
se propulser. Sans compter les mâts et 
les voiles, 'toujours présents sur les 
grands navires de l'époque ! Et pour 
être grand, le Great Estern l'était : mê
me aujourd'hui, 18 000 tonnes représen
tent une taille imposante. Jules Verne, 
fasciné par ce navire, s'en inspira pour 
écrire « L'île flottante ». 

Mardi 17 juillet à 21 h. 10 
EN DIRECT AVEC... 

Walter Weideli 
Homme un peu secret, retiré dans sa 

solitude voulue d'écrivain, Walter Wei
deli s'est réfugié en Dordogne où il 
poursuit un travail précis, approfondi, 
qu'il s'agisse de traduire un Diirenmatl 
ou de comprendre la chute d'un Dunant. 
C'est donc avec le plus grand intérêt 
qu'on suivra cet entretien qui permettra 
d'en savoir plus sur cet auteur qui 
demeure à ce jour, pour ie grand public, 
un auteur sans visage ! 

Mercredi 18 juillet à 20 h. 20 

New York - Miami 
Ellie Andrews, fille capricieuse d'un 

des hommes les plus riches de New York 
s'est éprise du célèbre aviateur King 
Westley. Alexander Andrews, qui s'op
pose au mariage des deux jeunes gens, 
fait enlever Eilie à la sortie de la mairie 
et la retient sur son yatch en attendant 
que le mariage soit annulé. Le yacht 
longe la côte de Floride, en vue de Mia
mi. Après une dispute avec son père, 
Ellie saute à l'eau et disparaît sur la 
plage. Son père alerte l'agence de police 
privée Lovington..'. 

Jeudi 19 juillet à 20 h. 20 

La Lune dix ans après 
Le 21 juillet 1969, le monde entier re

tenait son souffle : avec toute la pru
dence dictée par l'importance du mo
ment, Neil Armstrong achevait de des
cendre les échelons du LEM. Quelques 
instants après, il avait posé le pied sur 
la Lune. « Un petit pas pour l'homme, 
un bond de géant pour l'humanité » fu
rent alors ses paroles historiques. Dix 
ans après une équipe de télévision fait 
le point. 

Vendredi 20 juillet à 20 h. 20 

Les Naufragés 
de l'Autocar 

. Alice et Johnny tiennent un bar-sta
tion-service et s'aiment profondément. 
Malgré le mauvais temps, Johnny em
mène dans un vieil autocar un groupe 
de voyageurs pressés à San Juan. Us 
sont finalement bloqués dans un trou 
d'eau. Alice les rejoint grâce à l'hélicop
tère de la sécurité routière. Elle s'aper
çoit très vite que Johnny vient de pas
ser un moment agréable avec une pas
sagère... 

VENTE AUX 
ENCHÈRES 

àiia 

Salle de l'Aiglon 
à AIGLE 

SAMEDI 

14 juillet 1979 

dès 14 h. 30 

il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques d'un 

Important lot 
de 

tapis d'Orient 
authentiques d'origine, noués à 
la main et dédouanés, compre
nant notamment de magnifiques 
pièces de toutes dimensions de 
Kirman, Kachan, Ispahan, Ghoum, 
Tabriz, Machad, Bakhtiar, Chiraz, 
Serabend, Afghan, Balouch, tapis 
de prière nomade, Kazak, Chir-
van, Boukhara russe, Ghilims, 
Pakistan, Inde, ainsi que quel
ques pièces rares et anciennes 
de l'Iran, de la Turquie et du 
Caucase russe. 

Héréké soie, broché or, tapis de 
prière turc d'une finesse extra
ordinaire, 146 x 106 cm. 
Exposition de 10 h. à 12 h. 30 
et de 13 h. 30 à 14 h. 30. 
Adjudication à tout prix et mi-
nima. Payement au comptant. 
Echutes 5 %. Vente avec garantie 
Des listes seront distribuées 
pendant l'exposition et la vente. 

Commissaire priseur : 
Charles Grisoni 

CLEMENT 
Importation tapis d'Orient 

23, route des Jeunes 
1227 Genève 

Tél. (022) 43 33 77 

PENSEZ A «IN MEMORIAM » 

Nous avons de la chance, nous vivons 
dans un beau pays, et nous sommes 
fiers de le défendre. 

Tant de gens, ailleurs dans le monde, 
sont dans des difficultés intolérables... 

Bientôt le temps des vacances, la 
moisson de souvenirs, plus aucun souci, 
de la joie à revendre. 

Cependant, des gens de chez nous 
doivent affronter un dur destin. Parce 
qu'ils ont perdu un être cher sur qui 
ils pouvaient compter, des veuves et 
des enfants se battent chaque jour face 
aux mille tracas que le sort leur ré
serve. 

« ïn Memoriam » est là pour les aider. 
La section « Souvenir Valaisan », as

sociation en faveur des familles des 
soldats valaisans morts au service de 
la Patrie a distribué en 1978 46 015 fr. 60 
en venant en aide à quinze familles de 
chez nous. 

Vous avez tous reçu un bulletin de 
versement en faveur d'« In Memoriam » 
CCP 19 - 2768 à Sion. 

Ne l'oubliez pas, ce sera votre meil
leur « Souvenir » d'avant les vacances. 

Le comité 

„ 1 N M E M O R I A M „ 
Section «Souvenir Valaisan» 

Association en faveur des familles des 
soldats valaisans morts au service de 

la Patrie 

Cours fie préparation 
au certificat fédéral 

de capacité 
de vendeur et vendeuse 

Les personnes majeures n'ayant pas 
fait d'apprentissage régulier sont admi
ses, en vertu de l'article 30 de la loi 
fédérale sur la formation profession
nelle, à l'examen de fin d'apprentissage 
à condition qu'elles aient exercé la pro
fession de vendeur ou vendeuse pen
dant une période de quatre ans au 
moins et prouvent avoir suivi l'ensei
gnement ou acquis d'une autre manière 
les connaissances professionnelles 're
quises. 

Le Service cantonal de la formation 
professionnelle organise un cours pré
paratoire à leur intention selon le pro
grammé ci-après : 
1. Durée et heures du cours 

100 heures - 4 heures par semaine 
lundi de 13 h. 25 à 16 h. 45 

2. Matières d'enseignement 
technique de la vente - connaissan
ces professionnelles - connaissances 
des marchandises - langue mater
nelle - correspondance - langue 

étrangère - arithmétique - instruc
tion civique - économie nationale 

3. Finance d'inscription 
Fr. 200.— payables à l'ouverture du 
cours 

4. Ouverture du cours 
Automne 1979. 

5. Lieu 
Centre professionnel, avenue de 
France 25, Sion. 

Les inscriptions doivent être adres
sées par écrit au Service soussigné, 
jusqu'au 25 juillet 1979. Chaque candi
dat devra accompagner sa demande de 
son curriculum vitae et des déclarations 
attestant le nombre d'années pendant 
lesquelles il a travaillé dans la branche. 

Service cantonal de la 
formation professionnelle 

Examens de maîtrise 
dans les professions 

du bois 
Du 26 juin au 4 juillet s'est déroulée 

la 62e session des examens fédéraux de 
maîtrise dans les locaux de l'Ecole des 
Métiers de la -ville de Lausanne. 

Cette session, organisée par la Fédé
ration romande des maîtres menuisiers, 
ébénistes, charpentiers, fabricants de 
meubles et parqueteurs, porte le nombre 
des 'titulaires du diplôme de maîtrise à 
673 pour la Suisse romande. 

Pendant huit jours, les candidats ont 
eu l'occasion de fournir la preuve qu'ils 
possèdent les qualités requises dans tou
tes les disciplines de leur métier et qu'ils 
étaient ainsi à même d'exécuter les tra
vaux les plus difficiles en respectant les 
règles de l'art et de la bienfacture. 

L'industrie du bois démontre, par l'or
ganisation régulière des épreuves supé
rieures du métier, qu'elle entend main
tenir sa réputation de qualité en déve
loppant la qualification professionnelle, 
la maîtrise imposant une étude appro
fondie des techniques de travail adap
tées aux exigences modernes. 

Les candidats qui obtiennent le di
plôme fédéral de maîtrise et auxquels 
nous présentons nos plus vives félici
tations sont, dans l'ordre alphabétique: 

Ebénistes : MM. Pierre Conti, Lau
sanne (V'D) ; Franco Ferrari di Antonio. 
Biasca (TI) ; Daniel Grangier, Albeuve 
(FR) ; Jean-Pierre Rausis, Sion (VS); 
Eric Savoy, Bossonnens i(PR). 
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ENGRAIS ORGANIQUES 
PRODUITS ANTIPARASITA1RES 
SERVICE AGRONOMIQUE 

CHARRAT - 026/53639. 
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A vendre 

dès Fr. 8.50 le m2 
évent. avec pose 
Livraison 
à domicile. 
Scierie 
DONAZZOLO 
Ardon 
{ (027) 86 13 03 

REOUVERTURE APRES AGRANDISSEMENT DU 

Restaurant du Muveran 
• 

à RIDDES 
(salle pour banquets et noces) 

Madame et Monsieur Léo Oggier 
chef de cuisine, se feront un plaisir de vous accueillir dès vendredi 
13 juillet. 
L'apéritif sera gracieusement offert de 17 à 19 heures. 
Nous profitons de l'occasion pour remercier notre ancienne et fidèle 
clientèle et leur donnons d'ores et déjà rendez-vous dans un nouveau 
cadre accueillant et sympathique. 

Bâches - Sellerie civile 
pour tous véhicules 
Confection de stores & 

ULl t u 

PAUL GRANDCHAMP, MARTIGNY - Tél. (026) 2 27 87 

Zone industrielle - En face du port franc 

COTTU 
CHAUSSURES 

Tél. (026) 5 32 39 - FULLY 
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1 Al<uiii|ii\ 
Chronique du jumelage Vaison - Martigny 

La ville de Martigny avec laquelle 
Vaison va se jumeler se trouve dans le 
Valais (Suisse) à la croisée des routes 
de France, d'Italie et de Suisse. Nous 
empruntons au fascicule édité par la 
Jeune Chambre Economique de Marti
gny ce qui suit : 

« Dans une région essentiellement 
touristique, où les résidences secondai
res sont 'très nombreuses et les struc
tures touristiques parfaitement conçues, 
Martigny est une ville d'environ 12 000 
habitants dont un aimable slogan dit 
que « le Midi commence à Martigny » 
en parlant des cent platanes de la place 
Centrale et de ses deux clubs de pé
tanque. » 

Cette cité est enchâssée entre vignes 
et forêts. L'Administration municipale 
gère un bilan de sortie, pour 1978, de 
31 millions de francs suisses. Bien pren
dre en considération ses 18 hôtels et ses 
3 motels, ses 40 sociétés sportives et ses 
12 associations culturelles plus son 

école de musique, il est bien évident 
que Martigny pour n'avoir que le double 
des habitants de Vaison semble avoir 
une importance tant sur les plans so
ciaux que touristiques. Le détail même 
de leurs manifestations annuelles le 
démontre car, s'ils n'ont pas de festival 
comme le nôtre, nous citerons au ha
sard leur exposition de chats, leur foire 
agricole, leur « comptoir » et n'ont-ils 
pas aussi pour 12 000 habitants, trois 
sociétés de pompes funèbres !... 

Si une grande majorité de la popula
tion est de religion catholique, une im
portante minorité est de confession pro
testante. 

Qui ne connaît les caractéristiques de 
nos désormais concitoyens d'adoption, 
leur accueil sympathique, et leur répu
tation de bons vivants. 

Pour ceux qui les ignoraient encore, 
ce jumelage, grâce au brassage de nos 
deux populations les fera apprécier 
comme il se doit. S. Marzaux 

Sortie réussie pour la J.R.F. 
Ils étaient 65, dimanche dernier, mal

gré un ciel incertain, à braver les ca
prices de la méto pour participer au 
traditionnel rallye des Jeunesses radi
cales de Fully. Munie d'un question
naire intelligemment composé, chaque 
voiture se rendit à Leytron, premier 
poste, pour un concours de dégusta
tion. Concours que Georgy Carron, nou
veau vice-président du PRDF, en fin 
palais, gagne pour la deuxième année 
consécutive. 

Nouveau questionnaire et, cette fois, 
direction Aproz pour un nouveau jeu : 
évaluer le poids d'une pierre en la sou
pesant ; pas si facile ! L'occasion poul
ie vainqueur du jour de s'illustrer en 
déviant, à 100 g près, la bonne réponse. 
Une manière, si l'on ose dire, de faire 
«d'une pierre deux coups». Ultime 
questionnaire et arrivée aux Mayens-
de-Riddes, lieu de la sortie. Alors que 
les cuisiniers Pierre Gay et Alphonse 
Luisier s'affairent, « Les Tregailles » 
donnent une aubade en guise d'apéritif. 
Bonne humeur, bons mots, l'ambiance 
est à son comble. L'heure du dîner ar
rivé, c'est le moment pour les convives 
d'apprécier l'excellente préparation des 
maîtres-queux du jour. Encore une fois 
félicitations. 

Après ce délicieux repas, les Jeunes
ses radicales de Fully tiennent leur as
semblée annuelle. Lecture du protocole, 
vérification des comptes et rapport du 
président. Me Emmanuel Bender, p ré 
sident sortant, qui démissionne en cours 
d'année en raison de sa nomination à la 
CNA à Lucerne. Il profita de ce der
nier contact pour nous livrer quelques 

mémento 
MARTIGNY 

Etoile : Festival d'été du cinéma. 
Corso : Trois Suédoises en Haute-Bavière. 

Dimanche à 14 h. 30 et lundi : L'invasion 
des profanateurs. 

Expo Manoir : Gravures de chez Maeght. 
Police municipale : (026) 2 27 05. 
Police cantonale : (026) 2 20 21. 
Centre de planning familial : avenue de la 

Gare 38, tél. (026) 2 66 80. 
Ambulance: (026) 2 2413 - 21552. 
Pharmacie de service: téléphoner au 111. 
Service des A.A., groupe de Martigny : tous 

les vendredis à la Clé des Champs, tél. 
(026) 5 44 61 et 8 42 70. 

MONTHEY 
Monthéolo : Doux et dingue. 
Plaza : Bilitis. 
Police municipale: (025) 70 7111. 
Police cantonale : (025) 71 22 21. 
Ambulance : (025) 71 62 62. 
Pharmacie de service : Pharmacie Carraux 

(025) 71 21 06. 

SAINT-MAURICE 
Zoom : L'aile ou la cuisse. 
Police cantonale : (025) 65 12 21. 
Clinique St-Amé : (025) 6517 41 - 65 1212. 
Ambulance : No 117. 
Pharmacie de service : Pharmacie Gaillard 

(025) 651217. 
SION 

Arlequin : Causes toujours, tu m'intéresses. 
Capitole : La folle cavale. 
Lux : L'amour en herbe. 
Expositions : Grange-à-l'Evêque - Fonda

tion Michel Lehner. Musée de la Majorie 
Raphaël Ritz. 

Police cantonale : (027) 22 56 56. 
Ambulance : (027) 21 21 91. 
Pharmacie de service : Pharmacie du Nord 

(027) 23 47 37. 
SIERRE 

Bourg : Parfum de femme. 
Casino : Starcrash, le choc des étoiles. 
Exposition : Château Villa - F. Garopesani. 
Police municipale: (027) 55 15 34. 
Police cantonale : (027) 55 15 23. 
Ambulance : (027) 55 63 63. 
Pharmacie de service : Pharmacie Burgener 

(027) 551129. 

réflexions sur la politique cantonale et 
communale. 

Nous retiendrons surtout de son ex
posé : 
— l'invitation à rejeter sans équivoque 

le projet de loi sur les communes 
ecclésiastiques ; 

— l'idée, au plan communal, de la créa
tion d'un règlement clair et précis 
pour l'adjudication des travaux ; 

— la nécessité, au plan cantonal, d'une 
plus grande mobilisation des radi
caux de la base, gage de vitalité et 
de propreté dans les affaires inté
rieures du parti ; 

— la ferme obligation pour le Parti 
radical de Fully d'assurer en 1981 
sa représentation au Grand Conseil 
valaisan. 

Nouveau président 

Au terme de son discours, Emmanuel 
Bender remercie chaleureusement l'as
semblée pour sa confiance et sa fidélité. 
Un nouveau membre est alors proposé 
et acclamé au comité, Charly Valotton. 

• Pour la présidence, en remplacement 
d'E. Bender, l'assemblée plébiscite lit
téralement Raymond Gay qui accepte 
sa nomination et adresse un message de 
reconnaissance ; puis, en des termes 
choisis et simples, remercie son prédé
cesseur et lance un appel à l'unité de 
'tous les radicaux de Fully avant d'es
quisser brièvement les grandes lignes 
de son action future. A. Roduit assu
mera dorénavant la vice-présidence. 
Enfin, le comité de la JR remet à An
dré-Marcel Bender une channe dédica
cée et le nomme membre d'honneur. 

Après la partie protocolaire, le prési
dent invite les participants au dialogue. 
Prirent successivement la parole, le dé
puté-suppléant André Constantin qui 
tint à l'adresse du nouveau comité des 
paroles encourageantes ; le député Ray
mond Bruchez qui, succinctement, rap
porta sur 'les activités récentes du Par
lement cantonal et expliqua notamment 
que la défense des paysans ne se limite 
pas au seul débat parlementaire mais 
incombe aux organisations profession
nelles avec lesquelles il noue des con
tacts fréquents. Notons encore la pré
sence du président de la commune, M. 
'Clovis Roduit, du président de la fan
fare, M. John Roduit. L'après-midi se 
poursuit dans la joie, la détente et l 'al
légresse. 

Puis, après une escale au Café Cen
tral chez Valotton, rentrée à Fully, de
vant le Cercle Démocratique pour la 
proclamation des résultats que voici : 

1. Michel Granges ; 2. John Roduit ; 
3. A.-M. Bender ; 4. Noël Roduit ; 5. An
dré Constantin ; 6. Georges Carron ; 7. 
André Gay ; 8. R. Fleutry ; 9. André Ro
duit ; 10. Clovis Bruchez. 

Journée réussie et attrayante, fruit 
d'une parfaite organisation et de l'ami
tié unissant les radicaux de Fully. 

Un participant 

Initiation 
au ski nautique 

Vendredi 6 juillet, une quinzaine d'en
fants de la cité ont participé à une 
journée d'initiation au ski nautique au 
Bouveret, journée organisée par la JCE 
de Martigny. 

Profitant de cette journée de vacan
ces ensoleillée, les enfants ont pu pen
dant plus de quatre heures s'adonner à 
ce sport en bravant une température 
de l'eau peu élevée pour la saison. Tout 
s'est bien passé pour la plupart d'entre-
eux qui ont réussi 'à faire un tour de 
quelques minutes sur le lac. Quelques-
uns n'ont malheureusement pas réussi 
à sortir de l'eau, leurs jambes n'ayant 
pas encore la force nécessaire à ce 
sport. 

Une grillade préparée par les mem
bres de la JCE leur fut ensuite offerte 
au bord du Vieux-Rhône où chacun 
s'était rendu en bateau. Cette journée 
est l'une des actions mises sur pied par 
la JCE de Martigny dans le cadre de 
l'Année de l'Enfance. 

Art et Artisanat 
d'Entremont 

Samedi 14 juillet (dès 17 heures) en 
la maison de la cure de Sembrancher, 
un important vernissage aura lieu. 

En effet cette année, la Société de 
développement du village a su redonner 
un nouveau visage à sa traditionnelle 
exposition estivale en diversifiant les 
œuvres et en faisant appel à quelques 
nouveaux artistes, non moins connus, 
pour ne citer qu'eux : Mme Geneviève 
Bourquin, peinture ; Louis Bruchez, fer
ronnerie ; Marguerite Kunzi, peinture ; 
Evelyn Gugger, céramique ; Jeanne 
Leuenberger, peinture. 

Tout de même, une ombre sera per
ceptible par les fidèles de l'exposition : 
celle créée par la mort tragique en mon
tagne de Jean-Claude Puippe, sculpteur 
amateur et digne représentant de l'art 
entremontant. Pour le surplus, seront 
fidèles au rendez-vous : Rvd curé Gi-
roud et ses sculptures ; François Luy et 
ses sculptures et armoiries ; Georges 
Marchetti, ébéniste ; Vincent Moulin, 
sculpture ; Emile Moulin, sculpture. 

Pro Senectute 
Le bureau de Pro Senectute de Mar

tigny sera fermé jusqu'au 18 septembre 
1979. En cas de nécessité, veuillez vous 
adresser au bureau de Sion, 3, rue des 
Tonneliers, tél. '(027) 22 07 41. 

BRUSON 

Journée d'informations 
à l'intention 

des producteurs 
de petits fruits 

Une visite du Centre expérimental de 
Bruson, est organisée à l'intention des 
producteurs de petits fruits, le samedi 
21 juillet à 9 h. 30. Rendez-vous des 
participants devant l'Ecole de Bruson à 
9 h. 30.. Au programme : 
— Orientation sur la situation actuelle 

concernant les petits fruits ; 
— Compte rendu des résultats d'essais 

de framboisiers, fraisiers et autres 
petits fruits ; 

— Visite commentée des essais du Cen
tre expérimental de Bruson ; 

— Discussion et conclusion. 
Vu l'intérêt croissant de la culture des 

petits fruits, du framboisier notam
ment, nous comptons sur la participa
tion de tous les intéressés. 

Groupe Arboriculture et 
Horticulture 

Helvétia Circus : *=---
la tournée continue 

Après la station de Torgon où elle ob-
tin grand succès, la troupe de l'Helvé-
tia Circus se donnera en spectacle le 
vendredi 13 juillet à Sembrancher, dès 
20 h. 15, sur la place du collège. 

Il est quasiment certain que, pour une 
fois, les petits Sembranehards repren
dront le chemin de «l'école» avec joie 
et empressement. 

17e Festival d'été du cinéma 

Isabelle Hô (au centre) dans « Martin et Léa » d'Alain Cavalier 

Alain Cavalier reste pour le public et 
pour la critique, le réalisateur d'un film 
courageux datant de 1962 et qui s'inti
tule « Le combat dans d'île ». Depuis, 
il n'a pu tourner que quelques films 
dont aucun n'atteignit la même origi
nalité, ne produisit la même impression 
d'oeuvre fortement personnelle. Jusqu'à 
MARTIN ET LEA qui est, à plus d'un 
égard remarquable. 

Martin est manutentionnaire dans une 
usine et prend des leçons pour devenir 
chanteur classique. Léa s'occupe de re

c ru te r des adolescentes pour les besoins 
et les plaisirs d'un ami qui l'entretient 
en tout bien tout honneur. Au moment 
où s'ouvre le film, ils sont en train de 
faire l'amour puis, tandis qu'il se re
tourne et s'endort, elle se dirige vers 
les toilettes... 

Cette ouverture-choc, sans baratin ni 
fioritures, donne bien le ton du film : 
une franchise psychologique qui n'ex
clut jamais la pudeur, une approche 
directe mais qui refuse tout débraillé 
de mise en scène, un tableau de mœurs 
qui ne tombe à aucun moment dans le 
moralisme. Dans une ambiance feutrée, 
Alain Cavalier a su garder une note 
sensible, en abordant un sujet délicat 
et en le traitant avec finesse. Isabelle Hô 
y dégage un charme tout eurasien, et qui 
a participé, pour sa première.expérien
ce au cinéma, à l'écriture du scénario 
de « Martin et Léa ». 

Aain Cavalier a d'ailleurs constitué, 
autour de lui, une sorte de « bande », 
puisqu'il avait déjà tourné avec Xavier 
Saint-Macary '(Martin), co-auteur éga
lement du scénario. Au total, un film 
bien sympathique comme on aimerait 
en voir souvent. (Lundi 16 et mardi 17 
juillet). 

Mercredi 18 : BELLE DE JOUR. — 
Réalisé en 1967 par Luis Bunuel, 

d'après le roman de Joseph Kessel, ce 
film conte la vie d'une jeune bourgeoise, 
riche et jolie qui, malgré les attentions 
de son mari, tendrement attaché 'à elle, 
est poussé par une irrésistible impul
sion des sens, à devenir pensionnaire 
anonyme d'une maison de rendez-vous. 
Interdit en Valais durant dix ans, ce 
film est interprété par Michel Piccoli et 
Catherine Deneuve. 

Jeudi 19 : RETOUR (Corning home). — 
Ce film est pacifiste et se veut notam
ment contre la guerre au Vietnam. Hon
nête dans sa démonstration, il est con
vaincant, même si aucune analyse poli
tique n'est faite... Remarquablement 
joué par Jane Fonda et Jon Voight, 
« Retour » confirme le grand talent de 
Hal Ashby qui s'affirme, depuis « Ha-
rold et Maud », comme un grand du 
cinéma. 

Vendredi : LA VIE DEVANT SOI. — 
Ce film de Moshe Mizrahi, tiré du ro
man d'Emile Ajar, Prix Goncourt, re
pose surtout sur la grande personnalité 
de Simone Signoret. Une œuvre qui met 
en évidence la fidélité, l'amitié et qui 
constitue un plaidoyer contre le ra
cisme. 

Samedi 21 : L'HOTEL DE LA PLAGE. 
— Daniel Ceccaldi et Myriam Boyer 
sont les protagonistes de cette œuvre 
fraîche et divertissante réalisée par Mi
chel Lang. 

Dimanche 22 en matinée : ASTERIX 
LE GAULOIS. — Un dessin animé de 
Gcscinny et Uderzo pour enfants et fa
milles. 

Dimanche en soirée : POUR QUEL
QUES DOLLARS DE PLUS. — Le film 
qui apporta la célébrité à Sergio Leone 
et renouvela le western. Avec Clint 
Eastwood, Lee van Cleef et Gian Maria 
Volonté. 

Verbier : Course des caisses à savon 
La Jeune Chambre Economique de 

Martigny en collaboration avec l'Ecurie 
13 Etoiles et la maison Rivella organise 
le vendredi 3 août à Verbier une course 
de caisses à savon lors de la kermesse 
annuelle de cette station. 

Cette manifestation trouve sa place 
bien sûr dans le cadre de l'Année de 
l'Enfance et est destinée aux adolescents 
de la région. 

Le principe est simple. Chaque par
ticipant doit confectionner lui-même un 
véhicule et courir avec celui-ci. 

Mais comme pour toutes les courses 
un règlement est nécessaire. Nous le 
publions ci-après. 

Nous souhaitons aux « Regazonni » 
en herbe plein de sensations fortes. 

REGLEMENT 
Artilce premier 

Généralités 
La Jeune Chambre Economique de 

Martigny, avec la collaboration techni
que de l'Ecurie 13-Etoiles Valais, orga
nise à Verbier en date du vendredi 3 
août une course de caisses à savon. 

Art. 2 : Catégories 
Deux catégories sont prévues : 
catégorie A : véhicules construits par 

les compétiteurs (caisses à savon) ; ca
tégorie B : karts à pédales. 

Art. 3 : Classes d'âges 
Catégorie A : 3 classes d'âges sont 

prévues : de 7 à 10 ans révolus, de 11 à 
13 ans révolus, de 14 à 16 ans révolus. 

Catégorie B : sont admis dans cette 
catégorie les enfants âgés de 3 à 7 ans. 
Ils seront répartis dans les classes sui
vantes : a) classe 1976, b) classes 1974-
1975, c) classes 1972-1973. 

Art. 4 : Caisses à savon 
Les compétiteurs devront construire 

eux-mêmes leur caisse à savon en se 
conformant à des données techniques 
précises. 

Celles-ci sont à disposition auprès 
de l'agence immobilière Guinnard à 
Verbier qui les remettra aux intéressés 
sur simple demande ou requête télé
phonique (026 - 7 53 53). 

Art. 5 : Karts à pédales 
Les karts à pédales seront gracieuse

ment prêtés par l'organisateur. 
Art. 6 : Parcours 

La course se déroulera sur la route 
de la piscine à Verbier. 

La course sera disputée en deux man
ches. Le classement sera effectué par 
l'addition des deux manches. En cas 
d'égalité, la meilleure descente sera prise 
en considération. 

Art. 7 : Engagements 
droits d'engagement 

Les engagements doivent parvenir à 
l'agence immobilière Guinnard à Ver
bier (7 53 53) ou Mme Mary-Lise Beau-
sire (2 34 23) Martigny. Clôture des en
gagements : mercredi 1er août à 18 h. 

Art. 8 : Contrôle technique 
Les caisses 'à savon, pour être admises 

au départ, devront subir un contrôle 
technique qui portera essentiellement 
sur le respect des différentes cotes et 
sur les systèmes de sécurité. Ce con
trôle technique sera effectué le vendredi 
3 août, à Verbier, dès 14 heures. 

Art. 9 : Equipements divers 
a) chaque véhicule devra être muni 

de numéros de départ. Ceux-ci seront 
fournis par l'organisateur. 

b) chaque compétiteur devra, durant 
la manifestation, porter un casque de 
sécurité qui sera également fourni par 
l'organisateur. 

c) les pilotes devront en outre se mu
nir d'espadrilles. 

Art. 10 
Des parcs fermés se trouveront au 

départ et à l'arrivée de l'épreuve. 
Chaque concurrent aura l'obligation 

d'y parquer son véhicule aux endroits 
précisés par l'organisateur. 

Art. 11 : Essais 
Un ou plusieurs essais seront propo

sés à chacun des compétiteurs. 

Art. 12 : Prix 
Chacun des compétiteurs classés rece

vra un prix. 
Des coupes et des prix spéciaux, no

tamment pour la meilleure réalisation 

technique, ainsi que pour la réalisation 
la plus élégante seront également pré
vus. 

La distribution des prix aura lieu di
rectement après la manifestation, à 
Verbier. 

Art. 13 : Assurances 
Les réalisateurs ont conclu une assu

rance responsabilité civile de 1 000 000 
de francs, ainsi qu'une assurance-acci
dents dont les prestations sont les sui
vantes : 
Décès Fr. 10 000 — 
Invalidité Fr. 60 000.— 
Frais de guérison: illimités durant 5 ans. 

Art. 14 : Réserves 
Les organisateurs se réservent le droit 

de supprimer leur manifestation au cas 
où, lors de la clôture des inscriptions, le 
nombre de celles-ci se révélerait insuf
fisant ou encore en cas de mauvais 
temps. 

Art. 15 : Dernières instructions 
Les compétiteurs inscrits recevront 

en même temps que la confirmation 
d'engagement, les dernières instructions. 
Celles-ci seront considérées comme fai
sant partie intégrante du présent règle
ment. 

Martigny, le 5 juin 1979. 

Tristes statistiques 
valaisannes 

Le commandant de la police canto
nale valaisanne a publié une statistique 
des affaires judiciaires traitées par ses 
différents services pendant le mois de 
juin dernier. 

Dans une liste de délits chargée et 
attristante, FED a relevé 113 vols par 
effraction ; 1 alarme à la bombe ; 6 
constats de suicides ; 148 arrestations 
et personnes appréhendées pour inter
rogation dont 3 pour attentats à la pu
deur des enfants, un pour viol et 15 
pour stupéfiants. 

Il signale entre autres 12 disparitions ; 
9 fugues ; 4 accidents de montagne qui 
ont fait 5 morts ; 8 délist de chasse et 
21 délits de pêche. 
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Qu'en est-il du chauffage électrique ? 
Depuis le début de l'année, les prix 

de tous les produits pétroliers ont for
tement augmenté et, selon le congrès 
de l'OPEP qui vient d'avoir lieu à Ge
nève, un nouveau renchérissement est 
malheureusement à prévoir. Celui qui 
chauffe au mazout ne se sent soudain 
plus très sûr. Beaucoup aimeraient faire 
installer rapidement le chauffage élec
trique. En tant que distributeur d'éner
gie qui, parmi ses 26 000 abonnés privés 
n'en compte pas moins de 3800 avec 
chauffage électrique intégral, nous nous 
devons de prendre position en ce qui 
concerne la situation de l'approvision
nement en énergie électrique et la 
transformation des chauffages existants 
en chauffage électrique. 

L'énergie électrique pourrait, si la 
mise en service des centrales 'nucléaires 
de Gôsgen (1979) et Leibstadt (prévue 
pour 1981) se déroule normalement, con
tinuer à couvrir, du moins provisoire
ment, la consommation usuelle et même 
'remplacer dans une centaine mesure le 
pétrole par l'électricité dans tous les 
secteurs où les conditions préalables 
sont favorables. Les prix de toutes les 
sortes d'énergie vont cependant mon
ter, pour l'énergie électrique également, 
parce que l'extension du réseau néces
saire exige 'toujours de plus grands 
moyens financiers et 'techniques et éga
lement parce que la production hiver
nale demandée devient toujours plus 
chère. 

Des limites 
lin ce qui concerne le remplacement 

du mazout par l'électricité, le réseau 
de distribution existant fixe des limites 
strictes. Comme on le sait, depuis la 
centrale de production jusque chez 
l'abonné, notre énergie « parcourt » en 
règle générale un grand nombre de con
duites et de stations transformatrices. 
Leur puissance étant limitée, une réor
ganisation du réseau exige également en 
cas de plus fortes sollicitations du temps 
et de l'argent, ce d'autant plus que dans 
la majorité des •• cas, toute une chaîne 
d'installations doit être adaptée aux 
nouvelles conditions. 

En ce qui concerne le réseau des 
UEL, de très gros investissements ont 
été réalisés dans le courant des der
nières années (nous nous référons par 
exemple aux sous-stations de Glis, Viè-
ge, Steg, Loèche, Saas, Aproz et Mar-
tigny qui toutes ont été .construites 
durant les douze dernières années). Mal
gré cela, la pratique très peu restrictive 
d'octroi de raccordement conduisit à 
quelques réseaux locaux de distribution 
chargés au maximum. Pour ceux-ci, 
l'admission de nouveaux abonnés avec 
chauffage électrique doit être bloquée, 
tout au plus durant trois ans. Nous nous 

rallions ainsi avec cette décision à l'avis 
de l'Association valaisanne des distribu
teurs d'énergie. Le comité de l'Associa
tion a par ailleurs créé un groupe de 
travail « chauffages électriques » chargé 
d'examiner la situation et d'élaborer des 
recommandations que nous attendons. 

Cette mesure ne signifie cependant pas 
que de nouvelles demandes resteront 
sans réponse : dans toutes les régions 
non bloquées, nous continuerons comme 
jusqu'ici à examiner *:es demandes et à 
accorder l'installation du chauffage 
électrique selon les possibilités du ré
seau, pour autant que les prescriptions 
techniques sont respectées. Nous donne
rons dans ces cas la priorité à son ins
tallation dans les maisons et les villages 
à caractère résidentiel primaire, car 
c'est là que la plus grande quantité de 
mazout peut être économisée. 

En conclusion, nous invitons tous les 
propriétaires d'immeubles à contrôler 
et améliorer l'isolation de leurs bâti
ments aussi vite que possible. Une 
transformation ultérieure du système de 
chauffage est ainsi ébauchée de la meil
leure manière. ;(UEL) 

Le taux 
d'autofinancement 

de la Confédération 
diminue à nouveau 

Le taux d'autofinancement de la Con
fédération, autrement dit le rapport en
tre le montant de ses recettes et celui 
de ses dépenses a fortement diminué au 
cours des années 70. En 1970, ce rapport 
atteignait presque 103 %, ce qui signifie 
que les recettes étaient encore, à cette 
époque, supérieures aux dépenses. L'an
née suivante, cependant, le degré d'auto
financement de la Confédération est 
passé à 96,7 %, puis il a continué de se 
contracter, tombant à 90,1 % en 1976. 
Le taux s'est ensuite redressé, pour 
atteindre 95,5 % en 1978. Mais dès lors 
que, selon le budget 1979, les dépenses 
vont augmenter de 4,4 % et les recettes 
de 0,3 % seulement, il faut s'attendre à 
une nouvelle baisse du degré d'auto
financement, qui n'atteindra plus, cette 
année, que 91,7 %. La part des dépenses 
de la Confédération qui n'est pas cou
verte par les recettes doit être financée 
par un endettement supplémentaire. 

Prêts personnels 
pour tous et pour tous motifs 

C'est si simple chez Procrédit. 
Vous recevez l'argent dans le minimum 
de temps et avec le m a x i m u m de dis
crétion. 

Vous êtes aussi assuré en cas de décès. 
Vos héritiers ne seront pas importunés; 
notre assurance paiera. 

Prêts de Fr. 1.000.- à Fr. 3 0 . 0 0 0 . - , sans 
caution. Votre signature suffit. 

1.115.000 prêts versés à ce jour 

Une seule adresse: . 0 

Banque Procrédit jn 
1951 Sion. Avenue des Mayennets 5 \ 
Tél. 027-235023 ! 
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ARBORICULTURE 
POMMIER - POIRIER 
CAPUA 

L'efficacité des traitements contre ca-
pua peut être vérifiée dès maintenant : 
les chenilles apparaissent à l'extrémité 
des jeunes pousses en déformant les 
feuilles en carnets, ou se cachent dans 
les feuilles enroulées par la cécidomyie. 
Un tissage blanc à l'intérieur des dé
gâts indique également la présence de 
la chenille. 

Nous conseillons de répéter le traite
ment dans les cas où l'on observe plus 
de 5 % des pousses infectées, et ceci 
spécialement pour les variétés sensibles 
aux attaques de capua, telles que les 
Gravenstein. 
Produits : Phosdrine (par temps chaud), 

Orthène, Sumicidine, Décis. 

ARAIGNÉES ROUGES ET JAUNES 

On constate actuellement une forte 
augmentation des populations d'arai
gnées rouges et jaunes, particulière
ment dans les cultures qui n'ont pas 
reçu d'acaricide jusqu'à présent. Nous 
conseillons de surveiller attentivement 
les cultures et d'intervenir dès que le 
30 % des feuilles occupées est dépassé 
(feuilles prises sur la partie inférieure 
de la pousse de l'année). 

Produits : Plictran, Mitacide, Acarsti-
ne, Acrisol, Acarac, Mitrazon, Torque, 
Néôron (seulement araignée rouge) ; 

Omite (seulement araignée rouge, poi
rier exclu). 

TAVELURE 
La menace de cette maladie reste cons

tante et est spécialement forte dans les 
vergers où il y a des attaques sur feuil
lage. Rappelons que pour les infections 
graves, des produits à base de BOM sont 
recommandés au lieu des produits habi
tuels. Ne pas utiliser le benomyl sur la 
variété Golden. 

Je désire r i * , 

No 

Condensât 11 mg 
Nicotine 0,8mg 

goût Maryland ffc -"••"" 
équilibre parfait du mélange 

Revêtements de sols 

A 
VOUS 

offre 

dans ses locaux 
agrandis 
un vaste choix 

DE NOTRE PROPRE STOCK 
(plus de 1000 variétés différentes) 

2000 rrT de moquette mur à mur 

1000 m? de plastique à dessins Novilon 

DEVIS SANS ENGAGEMENT 
une équipe de poseurs spécialisés 

MONTHEY - Tél. (025) 71 21 15 
Av. de la Gare 15 entrée côté immeuble 

VITICULTURE 
ARAIGNÉES ROUGES ET JAUNES 

Comme dans les vergers, les popula
tions d'araignées rouges et jaunes aug
mentent et une bonne surveillance est 
importante. Dès que 30 % des feuilles 
(prises au niveau des grappes) sont oc
cupées, une intervention avec un des 
produits cités plus haut est conseillée. 

Dans les cas où une intervention est 
nécessaire, elle devrait être effectuée 
après la destruction et le dessèchement 
des mauvaises herbes. 

VER DE LA GRAPPE 
Le 2e vol des vers de la grappe débute 

ces jours. A l'heure actuelle, il est inu
tile d'effectuer un traitement. Un com
muniqué sera donné en temps utile, 
d'ici 2 à 3 semaines, suivant les condi
tions météorologiques. 

MILDOU, OÏDIUM 
La protection de la vigne contre ces 

deux ' maladies reste toujours impor
tante. Dans le cas où une forte attaque 
d'oïdium se manifeste, on pourrait ef
fectuer un poudrage avec du soufre en
tre deux sulfatages. 

CULTURES MARAICHERES 
TOMATES 
PUCERONS 

Les pucerons ont bien colonisé les 
plants de tomates et, par endroit, le 
miellat se manifeste sur le feuillage. 
Nous conseillons d'intervenir dès main

tenant avec un des produits suivants : 
Pirimor, Hostaquick (délai d'attente 10 
jours) ; Croneton (délai d'attente 2 se
maines) ; Phosdrine (10 jours) ; Aril, Bio-
cid, Ledax (7 jours). 

On ajoutera à l'insecticide un fongi
cide organo-cuprique pour lutter contre 
la bactériose et l'alternaria. 

CAROTTES 
PUCERONS ET PSYLLES 
Les populations de pucerons et de psyl-

les augmentent. Dans les cas où une lut
te est' encore opportune, spécialement 
sur les jeunes plantules, les traitements 
peuvent être effectués dès maintenant. 

Produits : pucerons seuls : Pirimor, 
Croneton, Hostaquick ; pucerons + 
psylles : Orthène, Phosdrine, Parathion, 
produits à base de Duazinon. 

On ajoutera également un fongicide 
contre l'alternaria. A. Schmid 

Avis 
pour les viticulteurs 

Dans divers endroits du vignoble, le 
feuillage est attaqué par le rougeot. Les 
feuilles sont atteintes par grandes ta
ches toujours délimitées par des nervu
res. Chez les cépages blancs, les taches 
sont d'abord jaunes, presque citron ; 
puis elles brunissent par dessèchement, 
leur bordure restant verte. Chez les rou
ges, taches jaunes d'abord, devenant 
rouges, rouge brun foncé avec une bor
dure rouge violacé. 

L'infection a lieu peu après le débour-
rement. Il faut traiter dès le débourre-
ment. En ce moment, tout traitement 
est inutile. Station cantonale 

d'essais viticoles : 
J. Nicollier 

Union de Banques Suisses 

33 / 0 / Emprunt 1979-89 
/4 / 0 de Fr. 100 000 000 

But de l'emprunt: 

Titres: 

Coupons: 
Durée de l'emprunt: 

Prix d'émission: 

'Conversion: 

Souscription contre 
espèces: 

Emission: 

Cotation: 

Numéros de valeur: 

Le produit de l'emprunt est destiné à la conversion ou au 
remboursement de l'emprunt 6% 1971-83 de Fr. 100000000, 
dénoncé au 31 juillet 1979. 

Obligations au porteur de Fr. 1000, Fr. 5000 et Fr. 100000 valeur 
nominale. 

Coupons annuels au 31 juillet. 

10 ans au maximum; la banque a la possibilité de rembourser 
l'emprunt au pair par anticipation dès 1987. 

99% 

Les porteurs d'obligations de l'emprunt 6% 1971-83 de 
Fr: 100000000 Union de Banques Suisses ont la faculté de 
demander la conversion de leurs titres en obligations du nouvel 
emprunt. Les obligations à convertir sont à remettre avec 
coupons au 31 juillet 1980 et suivants. 

Les titres non absorbés par les demandes de conversion seront 
offerts en souscription publique aux mêmes conditions. 

du 11 au 17 juillet 1979 à raidi. 

aux bourses de Zurich, Bâle, Berne, Genève, Lausanne, St-Gall 
etNeuchâtel. 

Emprunt 6% 1971-83 90.405 
Emprunt 3%% 1979-89 90.418 

Les bulletins de conversion et de souscription peuvent être 
obtenus dans toutes nos succursales et agences en Suisse. 

I 

S 
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Athlétisme: le meeting national de 
Martigny devient international 

Les installations d'athlétisme de Mar
tigny sont achevées et l'on s'apprête à 
les inaugurer. 

En effet, c'est samedi 14 juillet que 
le Centre Athlétique Bas-Vaïais Marti
gny (CABV Martigny) organise son mee
ting d'inauguration. 

Le comité d'organisation, présidé par 
M. Frédéric Gay, a mis tout en œuvre 
pour que cette fête soit une réussite et 
grâce à l'aimable collaboration de Cary 
Théodoloz, peut vous annoncer la venue 
d'athlètes américains aux noms presti
gieux : voyez plutôt... 

Francie Larrieu, championne améri
caine du demi-fond (2'02" sur 800 m, 
8'50" sur 3000 m), Cathy Schmidt, ex-
recordwoman du javelot, la championne 
de pentathlon Frederick (1 m 83 en hau
teur notamment}, le coureur de demi-
fond Mark Enyearth excellent tant sur 
800 m (1*46") que sur 1500 m (3'38") et le 
coureur de 400 m haies Greaybehl 
49'82"). Outre ces champions d'outre-
Atlantique et une délégation de bons 
athlètes d'Aoste, le meeting de Marti
gny peut compter sur la présence des 
sprinters suisses (Wyss, Humbert, Ban-
gueret, Seppey) ou de celle des cou
reurs de fond (Berset, Schull, Umberg) 
ou encore des lanceurs (Wenger, Ande-
reggen et Imhof). 

Le saut en hauteur féminin sera un 
pôle d'intérêts avec l'Américaine Fre
derick (1 m 83) et les deux Suissesses 
Laure Patry et Isabelle Savary, toutes 
deux à 1 m 79 cette saison. 

Des contacts très avancés ont été pris 
avec Jean-Pierre Egger, Cornelia Burki 
(face à Francie Larrieu) et Markus Ryf-
fel (face à Mark Enyearth sur 1500 m) 
afin que cette manifestation revête éga
lement un côté « spectacle de qualité ». 

Parmi les 250 inscriptions reçues (150 
pour le meeting de jeunesse et une cen
taine pour le meeting national), nous 
pouvons signaler la participation de 
Fabien Niederhauser (14'74" sur 110 m 
haies, il est encore junior), celle de 
Caroll Schaller (7 m 28 en saut en lon
gueur) et d'une bonne phalange de cou
reurs de 1500 m, sous les 4 minutes. 

Nous regrettons cependant l'absence 
de Pierre Délèze et Paul Vetter tous 
deux retenus par un camp d'entraîne
ment en France. 

Cette réunion d'athlétisme s'annonce 
donc très passionnante et nous espérons 
qu'un nombreux public viendra encou
rager ces athlètes qui ne seront pas là 
pour de la figuration mais bien pour 
battre des records nationaux, cantonaux 
ou personnels. 

Il ne nous reste plus qu'à souhaiter 
plein succès au CABV Martigny pour 
son meeting. La bonne qualité de ses 
installations pourrait bien nous valoir 
d'agréables surprises... 

Rendez-vous samedi 14 juillet au 
Stade d'Octodure dès 14 h. 30 pour le 
meeting de jeunesse, dès 17 heures pour 
le meeting régional et national ! A bien
tôt ! 

CABV Martigny 

Si r in 

Sympa ? Boum ! 

mmmii/i//i//ii/jmimutimimwtmuMim/mfimi//mmmtimith 

Ce nom éclate comme un feu d'arti
fice et tel un coup de cymbales, an
nonce des réjouissances. 

Pour marquer l'Année de l'Enfance, 
la Jeune Chambre Economique de Sierre 
a eu une idée originale et a mis au point 
un programme de festivités réservé aux 
enfants des écoles de la ville et des com
munes environnantes — huit pour être 
précis — qui participeront à la fête qui 
se déroulera les 22 et 23 septembre à 
la rue du Bourg, fermée à la circulation 
pour l'occasion. Les affiches concernant 
ces manifestations seront bientôt dans 
les vitrines de Sierre. Elles ont été faites 
sur le modèle créé par la jeune Carole, 
pensionnaire de Notre-Dame-de-Lour-
des. à qui nous adressons nos félicita
tions accompagnées d'une grosse bise. 
Bravo Carole ! Tu as bien travaillé. 

Que sera cette fête ? 
Les enfants seront acteurs, brocan

teurs, concurrents, animateurs, au gré 
de leur fantaisie et leur imagination 
pourra s'en donner 'à cœur joie dans des 
domaines aussi attrayants que variés ; 
dessin, peinture, bricolage, etc. 

Pour ces écoliers, tout sera gratuit 
sauf au stand « ravitaillement » ou des 
prix d'amis seront appliqués afin de 
ménager leurs bourses. 

Les élèves de l'école d'été travaillent 
d'arrache-pied à la réalisation des pan
neaux prévus à l'entrée de la iplace de 
fête. Bon courage à ces bénévoles en 
attendant le plaisir d'admirer leur 
œuvre ! 

En outre, une maison de la place de 
Sierre a eu l'heureuse initiative d'offrir 
* la bulle du Kid 79 » qui remportera, 
j'en suis certain, un immense succès. 

n'avons aucun talent, essayons tout de 
même de bricoler notre bourse pour gar
nir l'escarcelle du mieux que nous le 
pouvons. 

Sympa boum ? 

Concours 

Mais il est prévu un concours un peu 
spécial ; skate board ! Alors, vous, les 
spécialistes de la planche à roulettes, 
entraînez-vous à être les meilleurs. 
Soyez à l'heure à la ligne de départ et 
mettez-y toute la gomme ! 

Vous serez récompensés par un ma
gnifique feu de •camp offert par les 
scouts, le samedi soir. 

Il ne faut pas oublier la Radio ro
mande qui sera représentée par MM. 
Bernard Pichon et Jean-François Ac-
Ker. Apprêtez-vous à répondre à leurs 
Questions, laissez votre timidité à la mai
son et montrez a ces messieurs qu'à 
'occasion les Valaisans ont aussi ,1a pa
role facile et la langue bien pendue ! 

Cette fête, chacun l'a deviné, est or
ganisée pour les enfants et par les en
fants. Donc, bricoleurs, à vos marques. 
Jl y a du travail sur la planche et ne 
?'te pas comme Michel Sardou «Au
jourd'hui peut-être ou alors demain ! » 
Car chaque jour qui passe rapproche de 
'heure H. 
, H_y a de nombreux points de détail 
a régler et les vacances ne facilitent 
guère le travail. Heureusement, les bon
nes volontés ne manquent pas pour con
tribuer à faire de cette « sympa-boum » 
une réussite. 

Et nous les adultes, les parents de ces 
enfants qui seront le temps d'un week-
end les rois de la rue du' Bourg, si nous 

Une expérience enrichissante pour les 
organisateurs et pour les participants 
une occasion idéale de laisser libre 
cours à leur esprit de créativité, dans 
une chaleureuse ambiance de fête et un 
esprit de collaboration à la mesure de 
l'enthousiasme général. 

Sympa ? 
L. P. 
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\ L'ÉVÉNEMENT SPORTIF DE LA SEMAINE 

) Prime à l'agressivité ? 
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Les tirages au sort des différentes 
compétitions européennes de football 
constituent toujours un certains spec
tacle. II y a d'abord les sportifs, qui 
collent l'oreille à leur transistor, pour 
savoir si leur club préféré « subira » 
un verdict clément ou au contraire 
aura affaire d'emblée à une équipe 
d'envergure. 

Ce cérémonial a beau se dérouler 
immuablement début juillet, en plei
ne période de vacances, on n'en ou
blie pas moins les échéances futures. 
Pour ceux qui ont de la chance de 
participer à ces coupes de haut ni
veau, c'est le réel départ de la sai
son. Plus que les matches amicaux 
ou les parties de championnat d'été 
ou de Coupe des Alpes. Souvent — et 
on a pu à ce sujet prendre connais
sance du fait que Servette, qui est 
l'exemple d'une équipe sainement 
gérée, n'a pas fait de bénéfices mal
gré sa merveilleuse saison — c'est 
une carrière européenne qui vous 
éloigne des éventuels chiffres rou
ges. Et puis, outre la passion des sup
porters, la fébrilité des dirigeants, il 
y a dans le cadre de ce tirage au 
sort, une propension ostensible de 
certains responsables de clubs de 
multiplier les ronds de jambe, de 

verser fortement dans le compliment 
gratuit. Bref, tout un petit monde où 
la courbette est d'usage, ce qui con
traste bien évidemment avec le com
portement de certains fanatiques sur 
les gradins ou dans les tribunes. Il ne 
s'agit pas pour autant de faire le pro
cès de l'un ou de l'autre. Mais sim
plement de se dire que des deux 
côtés, les attitudes ne sont pas bon
nes. Il est facile, dans les salons, de 
blâmer le jeu ou la méchanceté de 
quelques joueurs mais n'est-ce pas 
en offrant des sommes mirobolantes, 
en utilisant des termes que l'on pour
rait qualifier de guerriers quand la 
situation ne tourne pas rond, que les 
responsables de certaines équipes 
créent cette tournure des événe
ments ? En incitant le public à se 
rendre massivement au stade pour 
gue la caisse n'ait pas un air trop 
minable, on favorise le chauvinisme. 
Le problème n'est pas d'aujourd'hui, 
on est bien d'accord, mais il n'en 
reste pas moins que le ton feutré de 
ce rendez-vous contraste avec la 
liesse populaire que l'on recherche 
sur tous les stades du monde. 

Au cours de cette séance de mardi 
dernier, un appel a été lancé par le 
président de l'Union européenne de 

football, M. Artemio Franchi pour 
que les bonnes manières régnent sur 
les terrains. En fêtant son 25e anni
versaire, cet organisme a tenu à 
édulcorer certaines peines, pour 
montrer sa bonne volonté. Mais est-
ce vraiment la solution la plus rai
sonnable ? N'y aura-t-il pas dans la 
compétition prochaine, des éléments 
persuadés que ce premier pas n'était 
pas uniquement dû à l'euphorie d'une 
fête mais à une sorte de reconnais
sance de l'escalade de l'agressivité? 
Et les arbitres ne vont-ils pas sentir 
leur pouvoir, déjà fort contesté, se 
rogner encore plus ? En soi, la ma
nœuvre est louable mais c'est un cas 
qui est général : il faut savoir, en se 
montrant tolérant, à qui on a affaire. 

Les dirigeants, qui avaient appris 
ces mesures il y a quelques semai
nes déjà, puisque la presse notam
ment s'en était fait l'écho, étaient 
convaincus que c'était judicieux. 

Du moins ceux qui pouvaient ré
cupérer un joueur suspendu. Et une 
courbette de plus, une. Jusqu'au 
croc-en-jambe tout proche pour as
surer le succès si capital pour la 
« santé » du c lub-

Thierry Vincent 
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Champex-Lac : concours de pêche 
La Société de pêche de Champex or

ganise vendredi 20 juillet son concours 
de pêche. A cette occasion, 300 kg de 
truites de 300 g et plus seront mis à 
l'eau. 

Pour récompenser les meilleurs, les 
organisateurs ont prévu une flatteuse 
planche de prix ; il y aura une channe 
pour le pêcheur ayant le plus grand 
poids de poisson, une channe pour la 
première dame, une coupe pour le pre
mier junior (en dessous de 15 ans ré
volus) et un prix spécial pour le pêcheur 
ayant « sorti » la plus grande truite. 
D'autre part, chaque participant rece
vra un prix souvenir. 

Pour éviter toute discussion ou con
troverse un règlement a été instauré et 
rédigé comme suit : 

Art. 1. — Le concours de pêche aura 
lieu le vendredi 20 juillet 1979 de 9 heu
res à 15 heures, pour le prix de Fr. 30.—. 
Les permis seront délivrés dès 8 heures 
par le loueur de bateaux. 

Art. 2. — Le permis donne droit de 
pêcher avec une seule ligne, une seule 
amorce et un seul hameçon, selon le rè
glement cantonal. 

Art. 3. — La dimension du poisson 
est fixée à 24 cm. Le nombre est limité 
à 15 pièces. 

Art. 4. — La pêche se fera de la rive, 
sur la totalité du lac. La pêche en ba
teau est interdite. La pêche depuis les 
îles est également interdite. 

Art. 5. — Chaque prise doit être ins
crite immédiatement au dos du permis 

Cures de bains 
à Saîllon et Breiten: 

pas de remboursement 
Les caisses-maladie exerçant leur ac

tivité en Valais informent leurs mem
bres que les établissements de bains de 
Breiten et de Saillon ne sont pas recon
nus comme établissements de cures de 
bains à charge des caisses-maladie. 

En conséquence, les factures de ces 
établissements ne seront pas prises en 
considération par les caisses-maladie 
pour remboursement, contrairement à ce 
que laisse entendre leur publicité. 

spécial du concours avec la mesure en 
centimètre du poisson, ceci au stylo, 
faute de quoi le concurrent pourra être 
éliminé par les commissaires. 

Art. 6. — La pesée aura lieu de 15 h. 
à 16 h. précises, à l'Alpina. Le poisson 
doit être présenté vidé avec le carnet 
(permis) signé sous la liste des prises. 

Art. 7. — La distribution des prix 
aura lieu à 17 h. 30 précises dans l'éta
blissement même. Un prix chaque cua- ' 
tre concurrents. 

FED félicite... 
...Mme Gabrielle Michellod de Marti
gny, heureuse nonagénaire, reçue hier 
matin par le président de la commune 
M. Jean Bollin, pour se voir offrir une 
très belle soupière en étain, avec pla
teau, lors d'une petite cérémonie anni
versaire. 

* * * 
... le colonel Pierre-André Pfefferlé, de 
Sion, pour sa promotion au grade de 
brigadier, succédant au brigadier La-
vanchy. Le militaire de carrière sédu-
nois est le premier Valaisan à com
mander la brigade forteresse 10. 

Les Compagnons de la Navizence 
à nouveau sur les planches 

Mardi passé, le groupe théâtral du 
val d'Anniviers était fier d'inviter la 
presse en conférence, pour lui annon
cer qu'il allait fêter ses vingt ans d'exis
tence. 

Sous la responsabilité de M. Marcel 
Bonvin, metteur en scène, une pièce 
traduisant les sentiments des gens de 
la terre et démontrant le conflit inévi
table des générations a été étudiée et 
montée pour la circonstance. Son titre : 
« Le silence de la terre », son auteur 
Samuel Chevalier, mort il y a 10 ans. 

Vingt-trois acteurs et quelque cin
quante figurants dont le chœur et la 
fanfare de Vissoie présenteront leur t ra
vail en interprétant ce drame paysan à 
quatre reprises les 21. et 27 juillet et 4 
et 14 août, en plein air et en: nocturne. 

Pour les besoins de la cause, la trame 

de la pièce — créée au théâtre du Jo-
rat — a été adaptée à l'esprit anniviard 
et ceci en plein accord avec Mme Mo
nique Fregaro qui détient les droits 
d'auteur. Quant à la musique, elle a été 
composée par Robert Mermoud. 

Sans être régie en association, les 
Compagnons de la Navizence ont un 
président, M. Jean-Pierre Florey, et un 
comité. Avec un budget de 25 000 francs, 
ils réussissent à célébrer leur pays sans 
tomber dans le travers du faux fol
klore. 

Pour exaucer les désirs du président 
de la Société de développement, M. An
dré Melly — 7 à 8000 personnes pour les 
quatre séances — FED lance un appel 
en faveur de ce spectacle unique, assu
rant la relève du théâtre amateur va
laisan. 

Monsieur Zenon DORSAZ, aux Evouettes ; 
Madame et Monsieur Agnès et Arthur BROUZE-DORSAZ et leur fille Marie-

Claire, aux Evouettes ; 
Monsieur et Madame Marc et Danièle DORSAZ-CURDY et leur fils Alain, à 

'Monthey ; 
Les enfants et petits-enfants de feu Jean et Elise MALLEN-DORSAZ, à Aix-

les-Bains ; 
Mademoiselle Luce DORSAZ, aux Evouettes ; 
Madame veuve Lina PETIT-DORSAZ, ses enfants, petits-enfants et arrière-

petits-enfants, à Liddes, Martigny, Villeneuve, Orsières et Soleure ; 
Madame et Monsieur Aime HUMBERT-OORSAZ, leurs enfants et petits-enfants, 

à Neuchâtel, Genève et au Canada ; 
Mademoiselle Juliette DORSAZ, à Liddes ; 
Madame et Monsieur Denise et Jean SCAGLIA-DORSAZ, à Lausanne ; 
Monsieur et Madame André DORSAZ^MAILLER, à Martigny ; leurs enfants et 

petits-enfants, à Lausanne ; 
Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Victor DARBELLAY ; 
Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Félicien DARBELLAY-

EXQUIS ; 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies DARBELLAY, ARLETTAZ, 
FROSSARD, ont la profonde douleur de faire part du décès de 

Madame 

Marie DORSAZ-DARBELLAY 
INSTITUTRICE 

leur très chère épouse, mère, belle-mère, grand-mère, belle-sœur, tante, 
cousine et amie, décédée à l'Hôpital de Monthey, après une longue maladie, 
le jeudi 12 juillet 1979, dans sa 74e année. 

L'ensevelissement aura lieu en l'église de Port-Valais, le samedi 14 juillet 1979, 
à 15 heures. 

Ni fleurs, ni couronnes, mais pensez à Terre des Hommes. 

Profondément émue par ;les très nombreux témoignages de sympathie et 
d'affection reçus fors du deuil particulièrement douloureux qui vient de la 
frapper ila famille de 

Madame Georgette Joffrine Darioly-Biolaz 
remercie du fond du cœur toutes les personnes qui, de près ou de loin, ont 
pris ipart à sa pénible épreuve. 
Elle prie tous ceux qui l'ont aidée, par leurs messages, leurs dons de messes 
ou pour les bonnes œuvres, leurs envois de fleurs et de couronnes, leurs 
prières, leur présence aux obsèques, d'accepter sa gratitude émue. 
Monsieur Raymond Darioly-Biolaz, ses enfants et petits-enfants. 

Juillet 1979. 
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N'arrachez pas les câbles téléphoniques ! 
La Direction d'Arrondissement des 

Téléphones de Sion (DAT) constate cha
que année nombre d'arrachages de câ
bles téléphoniques par des engins mé
caniques. 

Ces dérangements surviennent essen
tiellement par manque d'attention et 
de prévoyance de la part des auteurs 
de dommages. 

Et pourtant, les entrepreneurs, archi
tectes et particuliers devraient savoir 
qu'en vertu des art. 228 et 239 du Code 
pénal suisse, de l'art. 41 du Code des 
obligations et de l'art. 6 de l'ordonnance 
concernant la prévention des accidents 
dans les travaux de fouilles et de puits 
ainsi que dans les travaux similaires, ils 
ont l'obligation de se renseigner sur la 
situation des .canalisations existantes 
avant d'entreprendre des travaux d'ex
cavation de tout genre, et de porter 
toute l'attention voulue en cas de tels 
travaux à proximité ou sur des instal
lations souterraines existantes. Les con
trevenants aux dispositions précitées 
peuvent être poursuivis également. 

L'interruption d'un câble téléphoni
que, en .plus des inconvénients et des 
désagréments provoqués à l'auteur du 
dommage ainsi qu'aux usagers privés 
de liaisons téléphoniques pour une du
rée plus ou moins longue, peut égale
ment avoir des conséquences graves, 

surtout lorsque tout un village ou toute 
une région se trouvent coupés de l'ex
térieur. 

La DAT Sion s'efforce, dans chaque 
cas, de rétablir le plus rapidement pos
sible les liaisons interrompues, ceci 
principalement pour sauvegarder les in
térêts d'une clientèle exigeante. Elle 
doit souvent, pour cela, .travailler dans 
des conditions difficiles et, suivant les 
cas, la nuit durant. 

Elle lance donc un pressant appel aux 
responsables et aux exécutants des tra
vaux de fouilles pour qu'ils prennent 
dorénavant toutes dispositions afin de 
prévenir l'arrachage inutile des câbles, 
s'évitant par là même des frais qu'ils 
auront à supporter par la suite. 

En outre, la division de construction 
de la DAT se tient volontiers à disposi
tion pour fournir tous renseignements 
concernant îles tracés de ses installa
tions, pour délivrer des plans de situa
tion, voire pour déléguer sur place un 
de ses collaborateurs, en cas de besoin. 

Rappelons enfin que l'adresse exacte 
de cette division est la suivante : Direc
tion d'Arrondissement des Téléphones -
Division de construction 
Rue de la Dent-Blanche 16 (4e étage) 
1951 Sion 
Tél. (027) 21 93 17. 

Ils sont arrivés parmi nous 

Dans le cadre de l'action feu et joie, 
quelque 185 enfants, en provenance des 
quartiers populeux de Paris, débar
quaient, mercredi matin dans les prin
cipales gares valaisannes. 

A Sion, pas moins de 41 gosses étaient 
attendus. Certes les familles venues ac
cueillir ces enfants ont trouvé des peti
tes frimousses quelque peu marquée par 

une certaine fatigue et anxiété mais, la 
bonne humeur était tout de même au 
rendez-vous. 

Agés de 3 à 8 ans, les petits Parisiens 
séjourneront dans nos familles jusqu'au 
7 septembre. Relevons à titre indicatif 
que ce sont les régions de Sierre, Mar-
tigny et Entremont qui ont accueilli le 
plus d'enfants. 

Obligation d'indiquer les prix 
A la suite de nombreuses plaintes for

mulées par des consommateurs, le Ser
vice cantonal du contrôle des prix doit 
constater que les prescriptions relevant 
de l'ordonnance fédérale du 11 décem
bre 1978 sur l'indication des prix ne sont 
pas respectées par certains commerces 
de détail. Dans le but de défendre les 
intérêts des consommateurs, le Service 
cantonal du contrôle des prix estime 
utile de rappeler certaines dispositions 
applicables en la matière. 

L'arrêté fédéral d'urgence du 19 dé
cembre 1975 sur la surveillance des prix 
est arrivé à échéance à la fin de l'an
née 1978. Cet arrêté donnait au Conseil 
fédéral la compétence d'ordonner l'in
dication des prix de détail des marchan
dises et des prestations de services. 

L'obligation d'indiquer les prix est 
actuellement incorporée dans le droit 
ordinaire. En effet, l'Assemblée fédé
rale a décidé, en date du 23 juin 1978, 
une modification de la loi fédérale sur 
la concurrence déloyale et a ajouté à 
cette dernière un nouveau chapitre sur 
l'indication des prix. 

Sur la base de cette modification, le 
Conseil fédéral a promulgué au 11 dé
cembre 1978 une nouvelle ordonnance 
qui est entrée en vigueur le 1er janvier 
1979. Cette réglementation s'appuie 
principalement sur l'ordonnance ancien
nement en vigueur. Une adjonction nou
velle est l'obligation d'indiquer les prix 
unitaires. Cette nouvelle ordonnance 
sur l'indication des prix renferme des 
prescriptions plus détaillées sur la pu
blicité et règle l'application des prix 
comparatifs. 

L'ordonnance sur l'indication des prix 
vise à assurer une indication claire des 
prix, permettant de les comparer, et 
elle veut éviter que l'acheteur ne soit 
induit en erreur, Le consommateur doit 
pouvoir prendre connaissance par lui-
même, c'est-à-dire sans autre informa
tion, des prix de détail et des prix uni

taires des marchandises, ainsi que des 
prix de prestations de services. Il ne 
doit pas être induit en erreur par des 
indications de prix fallacieuses. Ces prix 
doivent être bien visibles et aisément 
lisibles ; les commerçants prêteront donc 
une attention toute particulière aux prix 
indiqués dans les vitrines. 

Les prix doivent être indiqués sur la 
marchandise elle-même ou à proximité 
de celle-ci. Ceci est possible par ins
cription, impression, étiquetage ou par 
écriteau. Ce mode d'affichage est main
tenant aussi valable, indépendamment 
du prix, pour les antiquités, les objets 
d'art, les tapis d'Orient, les fourrures, 
les montres et autres objets en métal 
précieux. 

Pour assurer que les prix soient bien 
clairs et pour qu'ils puissent être com
parés entre eux, l'ordonnance précise 
que l'indication des prix doit mettre en 
évidence le produit et l'unité de vente 
auxquels le prix se rapporte. Les mar
chandises doivent être désignées selon 
la marque, le type, la qualité, les carac
téristiques ou d'autres mentions sem
blables. 

L'obligation d'indiquer les prix et de 
faire de la publicité conformément aux 
prescriptions incombe aux exploitants 
de fonds de commerces de tout genre. 
Il s'agit en l'occurrence du propriétaire 
ou du gérant. Celui-ci peut déléguer 
cette tâche à une autre personne tra
vaillant au sein de l'entreprise, mais il 
reste cependant responsable, avec celui 
qui a la charge d'indiquer les prix, de 
l'indication correcte des prix. 
' Les infractions seront réprimées con

formément aux ordonnances et pres
criptions en vigueur. Les contrevenants 
sont passibles d'une amende pouvant 
aller de Fr. 20.— à Fr. 2000.— à pronon
cer par le Département de l'économie 
publique. 

Service cantonal 
du contrôle des prix 

Parti radical d'Ardon 
en balade 

Délaissant pour une fois la montagne 
et sa raclette, les organisateurs de la 
sortie d'été du Parti radical d'Ardon 
avaient choisi le lac. 

Le but projeté décida énormément 
d'adhérents et de sympathisants, puis
qu'ils furent plus de 130 à répondre 
présent, le dimanche 8 juillet. 

Accueillis en musique par la « Faran
dole », les participants firent le dépla
cement jusqu'à Saint-Gingolph en car. 
Après un apéritif généreusement offert 
par la Municipalité de St-Gingolph, ils 
purent apprécier, au Restaurant Helvé-
tia, un buffet froid « à la française », de 
qualité. 

L'après-midi était réservé à une ba
lade sur le lac qui amena ce joyeux 
petit monde à Vevey. Le retour sur 
Ardon se déroula dans les meilleures 
conditions, l'excellente ambiance du ma
tin ayant atteint son paroxysme à ce 
moment. 

Un grand coup de chapeau aux dé
voués organisateurs ainsi qu'à la « Fa
randole » au souffle et au répertoire 
inépuisables. 

Merci et à l'année prochaine. 
Un participant 

Lycée - Collège de Sion 
en vacances 

Du 15 juillet au 15 août, toutes les de
mandes de renseignements doivent être 
adressées par écrit. Nouvelle adresse à 
partir du 15 août : rue St-Guérin 34, 
tél. (027) 22 29 30. 

Lycée - Collège de Sion 
Le recteur : R. Udry 

Le Football-Club de Loc-Corin inaugure son nouveau 
terrain 

Les présidents des communes de Mon
tana et Randogne, MM. François Bon-
vin et Jean-Pierre Clivaz, adressent 
leurs souhaits de bienvenue et donnent 
rendez-vous pour le week-end du 21 
juillet à l'occasion de l'inauguration du 
stade intercommunal de Loc-Corin, sis 
sur la prairie de Tovachit. Cette jour
née marquant l'aboutissement de com

bien d'efforts et soucis, couronne une 
œuvre résultant d'un dévouement géné
ral, fruit de la bonne entente régnant 
au sein du club. Notre photo : l'équipe 
Juniors C, champion de groupe 78-79. 

Vaccination des renards contre la rage, en 
Valais, avec un vaccin vivant atténué 

Les 17-18 octobre et 5 décembre 1978, 
ainsi que les 20-21 mars et 23 mai 1979, 
quatre campagnes de vaccination ont 
été entreprises par la centrale de la 
rage de l'Université de Berne, en col
laboration avec l'Office vétérinaire can
tonal et le Service de la chasse du can
ton du Valais. 

La première et troisième zones de 
vaccination s'étendaient de Monthey à 
Sion, la deuxième, plus restreinte, de 
Sion à Sierre. En plus de la vallée du 
Rhône, l'action touchait aussi 'les val
lées latérales et les coteaux, jusqu'à 
environ 1500 mètres. 

Des gardes-chasses et des agents de 
la police cantonale étaient chargés de 
déposer, en des lieux préalablement 
bien déterminés, quelque 15 à 20 têtes 
de poulets par km2, munies chacune 
d'une dose de vaccin contenu dans un 
sachet en plastic. 

Le but de cette campagne de vacci
nation était d'enrayer l'avance de la 
rage qui, depuis l'automne 1978, ne ces
sait de progresser du lac Léman princi
palement dans 'la vallée du Rhône, en 
direction du Valais central. 

Régression j 

Actuellement nous sommes à même 
d'établir un bilan provisoire : dans la 
vallée du Rhône, en amont de Marti-
gny, la rage n'a pas dépassé la zone 
contaminée au moment de la première 
vaccination. Au contraire, on a constaté 
une régression sensible dans les régions 
atteintes. C'est dans la plaine du Rhône, 
entre Monthey et Martigny, que le plus 
grand nombre de cas positifs furent 
enregistrés chez des renards non en
core immunisés. Par la suite, les ana
lyses de laboratoire ont prouvé que la 
vaccination avait donné à un grand 
nombre de renards non encore contami
nés la protection recherchée. 

Par la suite nous devions malheureu
sement constater que la rage s'était éta
blie dans les régions de Trient, Châte-
lard et Finhaut, secteurs non compris 
dans la première intervention. C'est 
pourquoi une nouvelle campagne de 
vaccination fut effectuée le 23 mai, dans 
cette région. 

Nous mettons l'accent sur le fait qu'en 
l'occurrence il ne s'agit pas de simples 
travaux de laboratoire, mais bien d'une 
expérience scientifique dans le terrain. 
Malgré les résultats satisfaisants obte
nus jusqu'à ce jour, il nous faudra en
core un certain temps avant de pouvoir 
nous prononcer avec certitude sur les 
résultats définitifs. Un jugement vala
ble sur le succès de la campagne de vac
cination pourra être établi définitive
ment au cours de l'hiver prochain. 

D'autre part on espère pouvoir encore 
améliorer ce vaccin actuellement utilisé, 
de façon à ce qu'il réponde à toutes les 
exigences d'efficacité et de sécurité. 

Une extension de ces vaccinations à 
d'autres régions ne pourra être entre
prise qu'au moment où tous les résultats 
obtenus en Valais seront définitivement 
connus et scientifiquement appréciés. 

Ces différentes campagnes de vacci
nation ont été soutenues financièrement, 
à titre d'étude, par la Protection des ani
maux de Zurich, l'Office vétérinaire fé
déral et l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS). 

Centrale de la rage 
Institut bactériologique vétérinaire 

de l'Université de Berne 

leur aide précieuse, les différentes cam
pagnes de vaccination. 

Notre reconnaissance va en tout pre
mier lieu au professeur Steck et son 
équipe qui a choisi notre canton comme \ 
terrain d'essai, au service de la chasse, 
à la police cantonale et en particulier 
aux gardes-chasses et aux agents qui, 
actuellement encore, participent jour
nellement à la lutte contre la rage, à 
M. Rémy Henzelin, pilote d'hélicoptère, 
qui nous a permis de déposer les appâts 
à des endroits difficilement accessibles, 
aux étudiants du collège de Sion qui 
ont bénévolement collaboré à la prépa
ration des appâts, 'à la fabrique de pro
duits carnés Micarna SA à Courtepin, 
qui nous a gracieusement mis à dispo
sition les têtes de poulets. 

Grâce à la collaboration de toutes 
ces personnes, il nous a été possible de 
mener à bien ces différentes interven
tions. A tous nous exprimons nos sen
timents de gratitude. 

Office vétérinaire cantonal 

Pour fêter ses dix ans, les organisateurs 
ont fait appel au Cabaret «Chaud 7». 
Inutile d'en rajouter, le spectacle est 
déjà assuré ipar la tête d'affiche. Ren
dez-vous donc les 20, 21 et 22 juillet. 

Remerciements 
Par la publication de ce communiqué 

nous saisissons l'occasion de remercier 
toutes les personnes qui ont facilité par 
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Un sculpteur et un produit valaisan 

pour un cadeau à la ville de Monthey 
L'usine de Monthey de Ciba-Geigy SA 

fêtera en automne son 75e anniversaire. 
La devise « collectivité-entreprise : un 
long chemin ensemble » est significa
tive de l'esprit qui présidera à cette 
manifestation. 

Pour perpétuer auprès de la postérité 
le souvenir de cet anniversaire, tout en 
y associant Monthey et ses habitants, 
l'usine remettra à la commune, le 19 
septembre, une sculpture monumentale 

Un concours a été organisé, au prin
temps, entre les principaux sculpteurs 
valaisans. Un jury présidé par M. H. J. 
Gisiger, de Pully, lui-même sculpteur, 
a retenu l'oeuvre de M. Jean-Jacques 
Putallaz, de Conthey. Le jury a certai
nement vu dans cette œuvre la traduc
tion artistique de la devise du 75e an
niversaire : deux formes soutenues par 
de puissants piliers s'épaulent l'une 
l'autre, obtenant ainsi leur stabilité. La 
hauteur de l'ensemble avoisinera 3-4 m. 

La matière employée constituera une 
première artistique pour Monthey. Il 
s'agira en effet de résines époxydes ou 
— plus simplement — d'Araldite, pro
duite justement par l'usine monthey-
sanne. 

t 
La fanfare La Persévérance de Leytron 

a le regret de faire part du décès de 

Monsieur Emile MURALET 
ancien membre actif 

Pour les obsèques, prière deiconsixlter l'avis de la famille. 




